
                                              Extrait 

REGLEMENT DES COMPETITIONS FFE DISPOSITIONS GENERALES 

VII - PONEYS ET CHEVAUX Art 7.1 

 - Enregistrement des poneys / chevaux A - Procédure d’inscription Tout équidé participant à un 

concours ou présent dans l’enceinte d’un concours, doit être muni d’un document d’identification 

portant un numéro SIRE établi par l’Institut Français du Cheval et de l'Equitation ou d’un document 

d’identification émis par un autre organisme et enregistré auprès de l’ IFCE. Le document 

d’identification doit être validé ou, à partir du 1er janvier 2013, avoir fait l’objet d’une certification 

d’identité. A compter du 13 janvier 2015, pour pouvoir engager un poney / cheval dans une 

compétition de la FFE, celuici doit être enregistré par son propriétaire ou une personne mandatée 

sur le site www.ffe.com. Pour tous les chevaux précédemment inscrits sur les listes sport ou club, cet 

enregistrement devra être également effectué sur le site FFEcompet dans un délai de 6 mois pour 

régularisation, soit avant le 13 juillet 2015. B – Procédure d’inscription pour les chevaux stationnés 

dans un pays membre de l’Union Européenne autre que la France et concourant en France Tout 

équidé stationné dans un pays membre de l’Union Européenne autre que la France participant à un 

concours ou présent dans l’enceinte d’un concours, doit être muni d’un document d’identification 

aux normes européennes. Pour engager un poney / cheval dans une compétition de la FFE, celui-ci 

doit être enregistré à la FFE sur les listes « Invités » des poneys / chevaux. Cette inscription est 

limitée à une durée de 6 mois non renouvelable. Inscription d’un poney / cheval sur les listes Invités : 

Les documents suivants sont à faire parvenir à la FFE dans un délai de 30 jours: Numéro UELN de 

l’équidé Numéro du transpondeur électronique Copie du document d’identification aux normes 

Européennes Mention de la taille de l’équidé Adresse du lieu de stationnement et coordonnées du 

propriétaire Conditions spécifiques par liste donnant accès aux épreuves correspondantes : Invités 

Club : ouverte à tous poneys, tous chevaux Invités Poney : ouverte à tous poneys, 148 cm non ferré 

maxi Invités Amateur, Pro : tout poney / cheval, pouvant justifier d’origines connues C - Noms des 

poneys / chevaux Le nom d’un poney / cheval est celui inscrit dans ses documents d’identification 

légaux. Un préfixe / suffixe commercial peut être ajouté au nom du poney / cheval après accord de la 

FFE et en cohérence avec le règlement FEI. La FFE est habilitée par le Ministère de l’Agriculture et de 

la Pêche à gérer les noms commerciaux qui pourront succéder aux noms de naissance des poneys / 

chevaux. Le nom commercial sera séparé par un astérisque du nom de naissance, sans jamais 

pouvoir ni le précéder, ni le remplacer. A la différence des noms attribués définitivement à la 

naissance, les noms commerciaux additifs peuvent être modifiés à chaque modification de contrat de 

parrainage. Ces additifs ne sont utilisés que pour la carrière sportive des poneys / chevaux concernés 

et ne peuvent en aucun cas apporter une modification du document d’origine ou des publications 

relatives à l’élevage. Art 7.2 - Catégories des poneys / chevaux La taille maximum d’un poney est de 

148 cm non ferré ou 149 cm ferré. Les tailles précisées dans le tableau ci-dessous sont prises en 

compte pour définir des catégories sportives. Ce sont ces limites qui sont retenues pour les toisages 

réalisés en compétition. REGLEMENT DES COMPETITIONS FFE DISPOSITIONS GENERALES décembre 

2014 PAGE 37/47 TAILLE DU PONEY EN COMPETITION NON FERRE TAILLE DU PONEY EN 

COMPETITION FERRE Catégorie A Maximum 1,07 m 1,08 m Catégorie B De plus de 1,07 m à 1,30 m 

De plus de 1,08 m à 1,31 m Catégorie C De plus de 1,30 m à 1,40 m De plus de 1,31 m à 1,41 m 

Catégorie D De plus de 1,40 m à 1,48 m De plus de 1,41 m à 1,49 m Catégorie E Toutes tailles sans 

limitation supérieure Toutes tailles sans limitation supérieure Hormis en attelage, pour la catégorie 

D, lors des toisages réalisés en compétitions, une tolérance de 2 cm est acceptée. Les équidés 

d’Origines Non Constatées et Constatées ou inscrits à un stud-book peuvent concourir en épreuves 



Club. Seuls les équidés d’Origines Constatées ou inscrits à un stud-book sont autorisés à concourir 

dans les divisions : Poney, Amateur et Pro, sauf précision des dispositions spécifiques ou tout poney / 

cheval ayant une performance en concours international sur décision du DTN ou tout poney ONC 

ayant déjà été inscrit sur la liste Poney. A - Compétition Club Division Club, ouverte à tous chevaux et 

poneys B, C, D. Sauf dans les disciplines olympiques, CSO, CCE et Dressage, une épreuve Club peut 

être réservée aux poneys : - Club Poney : réservée aux poneys B, C, D - Club A : réservée aux poneys A 

B - Compétition Poney En 2015, tout poney d’Origines Constatées ou inscrits à un stud-book, tout 

poney ONC ayant déjà été inscrit sur la liste Poney, tout poney A et seuls les Poneys ONC B, C ou D 

nés en 2014 peuvent être enregistrés sur le site www.ffe.com afin de participer aux épreuves Poney. 

Epreuve Poney : ouverte à tous poneys B, C, D, Epreuve Poney A : réservée aux poneys de catégorie 

de taille A maximum, Epreuve Poney B : réservée aux poneys de catégorie de taille B maximum, 

Epreuve Poney C : réservée aux poneys de catégorie de taille C maximum, Epreuve Poney D : 

réservée aux poneys de catégorie de taille D maximum. C - Autre catégorie de poney La catégorie 

Poney E rassemble les équidés ayant au moins leur père ou leur mère inscrit(e) à un stud-book Poney 

ou arabe, ou registre du Poney. Les épreuves Poney E se courent sur les règlements et normes 

techniques Poney D sauf dispositions spécifiques autres. D - Sur classement des poneys Tous les 

poneys peuvent être surclassés et concourir dans des catégories de taille supérieure, sauf règlement 

spécifique de certaines disciplines. Les poneys A ne peuvent pas être surclassés dans les autres 

épreuves Poney, les épreuves Club et les épreuves des disciplines par équipe. Cependant certains 

aménagements pour la participation des poneys A peuvent être prévus dans les règlements 

spécifiques, dont : Les poneys A sont autorisés à participer aux épreuves Club Poney ou Poney quand 

celles-ci sont réservées aux poneys B maxi par l’organisateur, ainsi que dans les carrousels Poney. E - 

Compétition Amateur et Pro Des restrictions concernant la taille des poneys / chevaux sont précisées 

dans les dispositions spécifiques. 


